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N° K4 
Direction des Finances 
 
 
 

BUDGET PARTICIPATIF CITOYEN DES LANDES 
 

_______ 
 
 

Le Budget Participatif Citoyen des Landes (BPC40) est un dispositif qui 
permet aux Landaises et aux Landais de proposer l’affectation d’une partie du 
budget d’investissement du Département sur la base d’idées citoyennes et de 
participer ainsi, directement, à la transformation de leur territoire. 

Par délibération n°K1 en date du 9 avril 2019, le Conseil départemental 

a décidé d’inscrire une  enveloppe de 1,5 million d’euros, dont au moins 10 % sont  

réservés aux projets portés par des « Jeunes » (7-20 ans). Les idées pourront 

concerner exclusivement des dépenses d’investissement, de portée collective et 

s’inscrivant dans les champs d’actions du Département : solidarités (social, 

personnes âgées, handicap, enfance), éducation, jeunesse, sport, environnement, 

cadre de vie, tourisme et loisirs, culture et patrimoine, numérique et 

développement local, agriculture et forêt, développement durable, sécurité 

routière, etc. 

Pour mémoire, le BPC40 se déroule sur plusieurs phases distinctes. Une 
commission citoyenne sera associée à chaque phase. 

Phase 1 (du 23 mai au 5 juin 2019) : le règlement 

Les citoyens ont été associés à la rédaction du règlement. Six réunions 

publiques de co-construction du règlement ont eu lieu avec les citoyens (20 mai à 

Soustons, 23 mai à Mimizan, 28 mai à Dax, 3 juin à Mont-de-Marsan, 4 juin à 

Luxey et 5 juin à Mugron). 

La réflexion s’est articulée autour de 5 thèmes centraux dans des 

ateliers co-animés par des agents du Département et une société prestataire :  
- « Qui peut proposer une idée ? »,  
- « Comment être le plus équitable possible ? »,  
- « Comment partager 1,5 million d’euros ? »,  
- « Comment élire les projets ? », 
- « Qu’est-ce qu’une bonne idée ? ».  

Réunie le 6 juin 2019, une commission citoyenne, composée de 
citoyens volontaires présents lors des réunions de co-construction, a rendu son 
avis, à partir des synthèses de chaque réunion, concernant les thèmes débattus 
en ateliers. Le projet de règlement du BPC40 a donc pu être finalisé. 

Phase 2 (du 17 juin au 30 septembre 2019) : le dépôt d’idées 

A partir du 17 juin, les citoyens (individuels, collectifs, associations) 
pourront déposer leurs idées dans des urnes (mairies, EPCI, centres médico-
sociaux, Département), sur le site Internet du BPC40 ou par courrier adressé au 
Conseil départemental. 

Des réunions publiques et des animations sur les marchés seront 
organisées tout au long de la période de dépôt d’idées dans le territoire pour 
présenter le dispositif. 
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1. PRINCIPES 

Le Budget Participatif Citoyen des Landes est un dispositif qui permet aux Landaises et aux Landais 

de proposer et décider l’affectation d’une partie du budget d’investissement du Département sur la 

base d’idées citoyennes. 

2. TERRITOIRE  

Le Budget Participatif Citoyen des Landes porte sur le Département des Landes. 

3. OBJECTIFS 

Le Budget Participatif Citoyen des Landes permet aux Landaises et aux Landais de participer 

directement à la transformation de leur territoire, en s’appuyant sur la créativité de tous. C’est un 

moyen de garantir encore plus de transparence dans la gestion des finances publiques.  

4. MONTANT  

Le Budget Participatif Citoyen des Landes dispose d’une enveloppe de 1,5 million d’euros pour l’année 

2019. 10 % de l’enveloppe sont réservés à des projets portés par des « Jeunes ». 

5. CALENDRIER 

6. DEPÔT D’IDEES DE PROJET 

6.1. Quand ? 
Entre le 17 juin et le 30 septembre 2019. 

6.2. Qui ? 
• Une personne seule ou en groupe 

• Une association seule ou un collectif d’associations 

• Il n’y a pas de condition de nationalité ou de résidence.  
 

Projet « Jeunes » : 
Une enveloppe est réservée aux projets dont l’âge du porteur est compris entre 7 et 20 ans (avec 

une personne référente majeure pour les mineurs). 

 

6.3. Où ? 
Sur une fiche de dépôt d’idée : 

• Sur Internet : budgetparticipatif.landes.fr  

• Par mail : bpc40@landes.fr 

• Dans les urnes : en mairie, dans les sièges des établissements publics de coopération 

intercommunale (EPCI), au Département des Landes (siège et antenne), dans les centres 

médico-sociaux (voir adresses en fin de règlement), 

• Par courrier adressé au Conseil départemental (cachet de La Poste faisant foi). 
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